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Introduction
Ce nouveau dispositif d'accueil a été réglementé par la loi de 2010 :

LOI n° 2010-625 du 1 juin 2010 relative à la création lies maisons d'assistants maternels et portant diverses
dispositions relatives aux assistants maternels. - JORF,n°0132, 10 juin 2010. - p. 10610
En ligne : hnp:/;www.lgiifnince.gouv.lrlaflichTexle.do'.'cidTectFjORFTEXT000022323975&dateTexle=&categorieLien-id

1. Le contexte politique et les enjeux sociétaux que représente
la structure MAM

Deux rapports produits par l'Assemblée Nationale et le Sénat précisent les objectifs du législateur :
• Le rapport présenté à l'Assemblée par le député Yvan Lachaux :

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales sur la proposition de lot, adoptée par le Sénat, relative à
la création des maisons d'assistants maternels et portant diverses dispositions relatives aux assistants maternels >
LACHAUX (Yvan). - Assemblée nationale, 2010. - 69 p.
En ligne : hnp:<Ayww.assemblee-nationale.fr'13/pdCyrapports r2445.pdf

• Le rapport présenté au Sénat par le sénateur André Lardeux :
Proposition de loi relative à la création des maisons d'assistants maternels / LARDEUX (André). - Sénat, 2009. -
37p.
En ligne : hllp:,'www.senal.fr'rap/KW- !X5 109-1X5.html

Un colloque intitulé « Maisons d'Assistantes Maternelles, une réponse complémentaire aux besoins des familles.
Evaluation et propositions de développement dans nos territoires » est organisé au Sénat le 4 novembre 2013.
Les textes des interventions de 3 sénateurs défenseurs des MAM, Jean Arthuis, Muguette Dini et Michelle
Meunier sont reproduits en annexe du livre :

Les maisons d'assistantes maternelles : une collectivité à dimension humaine I RAMEAU (Laurence). - P. Duval,
2014.- 122p.

Ainsi que le discours de clôture de Dominique Bertinotti, ministre en charge de la famille qui annonce la création
d'un groupe de travail, dont les articles suivants rendent compte :

Trouver l'équilibre entre liberté et encadrement I RAMEAU (Laurence). -Assistantes maternelles Magazine, n° 109,
février2014. -pp. 41-43

Les MAM à la loupe ' MONTMORILLON (Marie). - L'assmat, n° 124, décembre 2013-janvier 2014. - pp. 45-46

2. Les MAM parmi les autres structures d'accueil de la petite
enfance

Un premier doeument paru dès 2011 précise le cadre des nouveaux modes d'accueil et relate quelques
expériences :

Nouveaux modes d'accueil : retours d'expériences : micro-crèches, maisons d'assistants maternels (MAM), jardins
d'éveil/ DURAN DECROIX (Marie), BHGARD (Catherine). - Weka, 2011. - 78 p.

Un état des lieux paru en 2012 destiné aux décideurs et aux professionnels présente à la fois les politiques
d'accueil et les initiatives locales remarquables :

Nouvelles politiques d'accueil de la petite enfance : le grand chamboulement I GAYF.RIE (Jean Pierre). - Territorial,
2009.- 126p.



La question de l'accueil et de la professionnalisation est abordée dans un ouvrage collectif, dans lequel Suzon
Bosse Platière traite des MAM (chapitre 2) :

La fonction d'accueillante : la diversité des métiers I BOSSE PLATIERE (Suzon). In : Accueillir le jeune enfant :
un cadre de référence pour les professionnels. - Eres, 2011. - pp.57-112

Un reportage sur une expérience MAM en Mayenne, suivi d'un débat avec des professionnels de la petite
enfance :

L'accueil des tout-petits : aujourd'hui et demain... I BEN SOUSSAN (Patrick), EPSTEIN (Jean), FLORIN (Agnès),
et al. - Savigny sur Orge : TPMA Vidéo, 2010

3. Les structures MAM
Avant la loi

Regroupement d'ass'mat : innovation ou "crèche au rabais" ? I HUMANN (Patricia). - Le journal de l'action sociale,
n° 107, mai 2006. -pp. 16-17

Après juin 2010
MAM : où en sommes-nous ? I ONYSZKO (Sandra). - Métiers de la petite enfance, n° 187-188, juillet-août 2012. -
pp. 14-15

Pourquoi des assistantes maternel(le)s quittent leur MAM ? - ASDO, 2013. - 8 p.
En ligne : http:iî\vw\y.asdo-etudes.fr ressourccs'docurnents 1 20K.ASDO-Svnthese-dc-l-etude-sur-les-MAM.pdf

Assistant(e) maternelle), une profession à part (entière) I ISRAËL (Jacky), PRIEUR (Régine), DENAT (Patricia), et
al. - Spirale, n° 69, mars 2014. - pp. 13-163
En ligne : http://www.caim.info/revue-spirale-2014-l.htm
(3 pages sur une expérience relatée par les assmat elles-mêmes pp.79-82)

Une synthèse récente présente aux décideurs les conditions de création de la structure, de la réglementation en
vigueur (avec en annexe un « annuaire provisoire et non limitatif des MAM au 1er janvier 2013 ») :

Les maisons d'assistantes maternelles I GAYF.RIF (Jean Pierre). - Territorial, 2013. - ! 13 p.

L'ANRAMAM, Association Nationale de Regroupements d'Associations de Maisons d'Assistant(e)s
Matemel(le)s, offre également des ressources documentaires sur son site (agenda, news, presse, reportages ou
vidéos, textes de lois) :

En ligne : http://www.anramam.ore/

4. A l'étranger
Des expériences proches des MAM en Europe et ailleurs dans le monde (en Suède en particulier) :

Les assistantes maternelles en Europe et au-delà I P1RARD (Florence), BOUVE (Catherine), HOSHI
WATANABE (Miwako), et al. In Confier son enfant: l'univers des assistantes maternelles. - Autrement, n°
265, 2011.-203 p.
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